
Les présidents des sections locales 1190, 1251, 1252,
1253, 1418, 1840, 1866, 2745, 5017 et 5026 du SCFP
se sont rencontrés et ont examiné attentivement la crise
actuelle en matière de santé publique. Nous avons
convenu que nous ne retirerons pas nos membres du
travail dans le cadre d'une action de grève pendant la
période de 14 jours des nouvelles restrictions imposées.
Nous pensons que c'est dans le meilleur intérêt du
public. Cette décision sera réévaluée le 22 octobre. 

Pendant cette période de 14 jours, nous continuerons à
augmenter la pression par d'autres moyens. Les
informations et directives à jour proviendront de
l'exécutif élu de votre section locale. Restez en contact
avec votre section locale.

Nous devons tous poursuivre nos actions pour obtenir
des conventions collectives équitables.

En toute solidarité, 

L'équipe de négociation centralisée du SCFP
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